
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DECRST N'2001-198 DU 08 OCTOBRE 2001

Chargeânt Monsieur Frédéric DoHOU, Ministre de la

Culture, de l'Artisanat et du Tourisme, de lTntérim de

Monsieur Fatiou AKPLOGAN, Ministre de l'Industrie,
du Commerce et de ls Promotion de lEmploi, pour

compter du jeudi 09 octobre 2003.

LE PRESIDENT DE LIT REPUBLIQUE'
CHEF DE L'E[AT,
CTIEF DU GOTryERNEMENT.

Fait à Cotonou, le 08 octobre 2003

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement
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REPUBLIQUE DU BENIN

vUlaloin.go-o32du11décembrelgg0,portantConstitutiondela
République du Bénin ;

vu la proclamation le 03 avril 2001 par la cour constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2OO 1 ;

vUledécretn.2o03-20gdu12juin2003portantcompositiondu
Gouvernement;

I'ECRTTE

Attlcle 1., : Pour compter du jeudi 09 octobre 2003, Monsieur Frédéric

oo-trou, uri.ristre de la Culture,-de I'Artisanat et du Tourisme est chargé de

llntérim du Ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Promotion de

lEmploi, Monsieur Fatiou AKPLOGAN, pendant son absence'

Article2:LeprésentdécretserapubliéauJournalOlliciel'

Mathieu KEREKOU


